
1-
M-oTION

Séance du 8 avril 2005 N° O.7

Rappo-rteur : Monsieur PEYRAT, MAIRE DE LA VILLE DE NICE

Obiet : Motion pour la réalisation de la LGV Côte d'Azur avec une desserte Nice Paris
en 3 h 40maximum.

Le C&DseilMunicipal,

Les -commissionscompétentes entendues,

vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des -régions,

vu la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les -départements,les régions et l'Etat, notamment son art. 1 qui -dispose-que"'<les
-communesrèglent par -leursdélibérationsles affaires -de-leurcompétence »,

vu la loi 92-125du6 février 1992relative à 1'Administration Territoriale de la République,

vu le -Code-Général-des-CollectivitésTerritoriales,

vu la délibération n° 0.11 du Conseil Municipal du 27 juin 2002, par laquelle le Conseil
Municipal a adopté -unemotion pour -obtenirune desserte ferroviaire de la Ville de Nice par le
T-GV -Côte ci'Azur,

Considérant l'urgence à trouver des solutions efficaces et pérennes pour désenclaver le territoire
de la -Côte d'Azur, condamné à -l'asphyxie et au déclin du fait de la saturation actuelle de
l'Autoroute A8 et prochainement de l'Aéroport Nice -Côte-ci'Azur,

Considérant que parmi les plus grandes villes ou agglomérations françaises, seule Nice,
cinquième ville cieFrance, l'agglomératiQn.de Nice, et plus gl<>balementla Côte d'Azur {Var et
Alpes Maritiines)ne disposent pas-d'uneligne à grande vitesse,

Considérant que la réalisation d'une ligne de TGV pennettrait de désenclaver une région
peuplée de 4,7 miUionsd'habitants,qui accueiUechaque année 12-millionsde touristes,

Considérant que le débatpublic relatif à la réalisation de la LGV PACA se déroule du 21 février
2-005au 21 juin 2005,

Considérant que l'objectif prioritaire actuel consiste à favoriser l'émergence d'un scénario
permettant l' adhésion des grands acteurs du développement du territoire, politiques et
économiques,.danschaque département-concerné,-capable-de:
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RalJlJorteur: MonsieurPEYRAT, MAIRE DE LA VILLE DE NICE

Ob;et : Motion pour la réalisation de la LGV Côte d'Azur avec une desserte Nice Paris
en 3h 40 maximum.

Mieux relier la Côte d'Azur aux autres métropoles européennes et desservir la principale
destination touristique de -1'Europe,
Offrir des destinations et des temps de parcours à grande vitesse attractifs, notamment en
proposant une alternativecompétitive aux navettes aériennes Paris-Nice,
Réaliser une infrastructure respectueuse du cadre de vie de la Côte d'Azur,
Défmirdes tracés -etéquipements à des coûts raisonnables,
Répondre aux directives et orientations des institutions nationales et européennes,
notamment la revitalisation du rail et la création d'une complémentarité entre le rail et les
aéroports,

Considérant qu'à cette fID,il convient d'assurer:
une connexion au réseau ferroviaire actuel à proximité de Nice,
la création d'une gare sur le site du pole multimodal de Saint Augustin, à Nice, prévue au
-contratde plan Etat/Région, autorisant aussi bien l'accès de la LGV à l'Est du -département,
dans l'attente d'une liaison à grande vitesse avec l'Italie, que la desserte de l'aéroport
international Nice-Côte d'Azur,

Considérant que la réalisation de la LGV a pour objectif premier de pennettre une liaison
-eptimaleavec Paris,

Considérant que .selonles différents scénarii proposés, le temps de parcours entre Nice et Paris,
pourrait varier de 3 h 35 à4 h05,

Considérant que pour être pleinement attractive, la LGV PACA doit pennettré un gain de temps
réellement significatif,

Considérant qu'avec 3 millions de passagers supplémentaires attendus pour moins de
190 Kms de voies nouvelles, ce projet de LGV est recennucomme un des plus rentables.

Le Conseil Municipal de la ville de Nice demande solennellement:

.. La réalisation dans des délais raisonnables de la ligne à grande vitesse Nice- Paris.

.. -Que cette ligne relie Nice à Paris en 3 heures 40 maximum à l'horizon 2015.
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. Qu'une connexion soit réalisée avec le réseau Italien à Vintimille pour assurer la
continuité, à terme, d'une LGV sur l'Arc Latin (Espagne, France, Italie).

APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, LE CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE LA MOTION PRESENTEE PAR MONSIEUR LE MAIRE

SIGNEJ. PEYRAT

RECU A LA PREFECTURE DES A.M. LE 14 avril 2005
ACTE PUBLIE ET EXECUTOIRE LE 14 avril 2005
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE
L'ART. 2 MODIFIE DE LA LOI N° 82-213
DU 2 MARS 1982
POUR AMPLIATION, POUR LE SENATEUR-MAIRE,
L'ELU DELEGUE,


